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Le relais assistantes maternelles de la C.C. de La Brie 
Boisée organise  

des ateliers d’éveil musical d’octobre 2010 à juin 2011 

avec la participation de Mr Ricardo CAYACI 
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Projection/ Débat
Se Mouvoir en Liberté

Les places sont limitées à 15 personnes
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                             LA LOI   
 
 
Le regroupement d’assistantes maternelles 
 
La loi n°2010-625 du 9 juin 2010 (JO du 1à juin 201 0) autorise le regroupement d’assistantes maternelles. 
La  Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) permet à 4 assistantes maternelles maximum de travailler 
ensemble dans un local commun sans structure juridique particulière. Un agrément spécifique devra être 
donné par le service de PMI à chaque assistante maternelle. 
Il n’est pas exigé de projet éducatif ni de projet d’établissement. 
Aucune condition n’est posée concernant les assistantes maternelles notamment en termes d’expérience 
professionnelle (5 ans minimum pour travailler en microcrèche) 
En matière d’hygiène et de sécurité, le contrôle est effectué par le service de PMI mais doit répondre aux 
normes de sécurité et d’accessibilité des établissements recevant du public. 
 
Ce regroupement vise à offrir une souplesse de fonctionnement. En effet un des piliers de cette nouvelle 
structure est la délégation d’accueil qui permet d’élargir les horaires sans dépassement de l’agrément de 
chacune des assistantes maternelles(l’assistante maternelle qui a fini sa journée délègue les enfants dont 
elle a les contrats à une ou plusieurs assistantes maternelles) 
 La loi dispose que « la délégation d’accueil ne fait l’objet d’aucune rémunération » Elle doit être inscrite au 
contrat de travail de chaque assistante maternelle « déléguée » et « délégante ».  Ce fonctionnement  
nécessite une vraie réflexion d’équipe. 
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Le nouvel article L.424-7 du Code de l’action sociale et des familles dispose que les assistantes 
maternelles en MAM et les particuliers qui les emploient « bénéficient des mêmes droits et avantages et 
ont les mêmes obligations que ceux prévus par les dispositions légales et conventionnelles applicables aux 
assistants maternels accueillant des enfants à leur domicile ». Cela a comme conséquence que non 
seulement les articles L.423-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles qui fixent les règles du 
droit du travail applicables aux assistantes maternelles mais aussi la convention collective du 1er juillet 
 2004, sont applicables. 
 
En ce qui concerne l’assurance et la responsabilité, les assistantes maternelles travaillant en MAM doivent 
« obligatoirement s’assurer pour tous les dommages, quelle qu’en soit l’origine, que les enfants gardés 
pourraient provoquer et pour ceux dont ils pourraient être victimes » 
Il s’agira de vérifier que la spécificité du travail en MAM soit bien mentionnée dans les clauses du contrat 
d’assurance. 
 
Agrément et nombre de contrats 
 
La loi instaurant les maisons d’assistantes maternelles apporte, par ailleurs, un changement concernant le 
nombre de contrats par assistante maternelle. Il est dit que « le nombre d’enfants pouvant être accueillis 
simultanément fixé par l’agrément est sans préjudice du nombre de contrats de travail, en cours 
d’exécution, de l’assistant maternel ». Ce texte permet donc de ne plus limiter à six le nombre de contrats 
que peut avoir une assistante maternelle. 
 
 
Le prêt à l’amélioration de l’habitat à taux zéro 
 
La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2010 prévoit la possibilité pour les Caisses d’Allocations 
Familiales (CAF) d’accorder aux assistantes maternelles des prêts à l’amélioration de l’habitat. Le décret 
d’application de cette mesure est publié, confirmant les informations données lors des travaux 
parlementaires. 
Le prêt est destiné à permettre l’exécution de travaux : 

�  Pour améliorer l’accueil ou la sécurité des enfants accueillis au domicile de l’assistante maternelle 
�  Pour faciliter l’obtention, le renouvellement ou l’extension de l’agrément. 

 
 
L’assistante maternelle peut y prétendre, qu’elle perçoive ou non une prestation familiale, et qu’elle soit 
propriétaire ou locataire de son logement. 
D’un montant maximal de 10 000 euros, sans intérêt, il ne peut pas excéder 80% du montant des travaux 
qui doivent être réalisés par une entreprise. Il est remboursable, à compter du sixième mois de son 
attribution, en 120 mensualités au maximum. 
Lorsqu’une assistante maternelle renoncera à exercer son activité, perdra ou n’obtiendra pas son agrément 
avant l’extinction de la dette, les sommes restant dues deviendront immédiatement exigibles. 
 
La prime à l’installation. 
 
La circulaire CNAF du 9 décembre 2009 permet le bénéfice d’une prime d’installation aux assistants 
maternels agréés depuis moins d’un an et employés par un particulier. Un minimum d’activité de deux 
mois, attesté par la production des deux premiers bulletins de salaire, est exigé. 
Sa délivrance est conditionnée à la signature d’une « charte d’engagements réciproques » avec la CAF. 
Pour les assistants maternels agréés en 2009, le montant de la prime est de 300 euros. A partie de 2010, 
ce montant pourra être porté à 500 euros sur « les territoires dont le taux de couverture est inférieur à la 
moyenne départementale ». 
La prime est cumulable avec le bénéfice du prêt à l’amélioration de l’habitat. 
 
La charte :  
En contrepartie de l’aide financière, l’assistant maternel s’engage à respecter certaines obligations 
formalisées par la signature d’une charte : 

�  Rester dans la profession un minimum de 3 ans révolus à compter de la demande de prime ; 
�  Respecter une rémunération maximale de 5 smic horaires par jour 
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�  Figurer sur le site www.mon–enfant.fr,  renseigner et mettre à jour ses disponibilités d’accueil. 
 
D’autre part, les assistants maternels devront, « dans la mesure du possible » être « référencés » auprès 
d’un relais assistantes maternelles. 
En cas de cessation anticipée de l’activité, l’assistant maternel pourra être tenu de rembourser à la CAF 
tout ou partie de l’aide engagée sauf raison indépendante de sa volonté. 
 
L’indemnité légale de licenciement 
 
Concernant l’indemnité légale de licenciement, il existe un désaccord sur l’application du texte (article 
L.1234-9 du Code du travail) 
 
En fait, il y a 2 interprétations : 

�  Celle de la FEPEM entre autre qui argumente : les champs d’application de l’accord du 11 janvier et 
la loi du 25 juin 2008 ne sont pas applicables aux assistantes maternelles. On reste donc dans 
l’application de la seule convention collective(indemnité de rupture au 1/120ème) Ils s’appuient pour 
cela sur la nouvelle rédaction du Code du travail qui liste précisément les articles applicables au 
particulier, et celui-ci n’en fait pas parti. 

�  Celle du ministère du travail qui dit en substance que l’ancien Code du travail ne listait pas de 
manière exhaustive les articles applicables aux particuliers-employeurs donc on applique la loi du 
25 juin pour le préavis, la rupture conventionnelle, l’indemnisation en cas de maladie et l’indemnité 
de licenciement… 

 
 
Il faut donc attendre la position des tribunaux pour en savoir plus… 
Pour l’heure, en comparant les deux indemnités (conventionnelles et légales), le montant passe du simple 
au double voire au triple…. 
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Lien : www.inpes.sante.fr 
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Chaleur et déshydratation   
 
La sudation est un mécanisme physiologique permettant de réguler la température du corps. Elle entraine une perte 
d’eau et de minéraux (sodium++) qui doit être compensée par une augmentation des apports. Il faut donc proposer 
très régulièrement de l’eau aux enfants lorsqu’il fait chaud, qu’ils soient nouveaux-nés (la sensation de soif n’est pas 
encore assez développée pour qu’ils pleurent systématiquement quand ils en ont besoin) ou plus grands (souvent 
bien trop occupés à jouer pour réclamer à boire).  
  
Il faut être particulièrement vigilants dans les lieux confinés, fermés (tous les ans des nourrissons meurent de 
déshydratation enfermés dans la voiture de leurs parents...). 
  
Quand l’organisme n’arrive plus à réguler sa température (ce qui est plus fréquent aux âges extrèmes de la vie), c’est 
le « coup de chaud » : la température du corps augmente, ce qui, associé à la déshydratation, entraine, entre autres, 
une souffrance du cerveau pouvant aller jusqu’au coma. 
          
En cas de pertes hydriques importantes (diarrhées++), les solutés de réhydratation (type Adiaril, GES 45, à raison 
d’un sachet dans 200ml d’eau) sont plus adaptés car ils contiennent des minéraux en quantité appropriée pour 
compenser les pertes ; leur goût étant salé, les plus grands les refusent souvent : il est possible de les mélanger, 
après reconstitution, avec du Coca sans caféine (proportion 50/50). 
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Trousse du voyageur  

Cette liste n’est pas exhaustive. Les produits énum érés permettent d’agir rapidement en attendant de c onsulter, ce qui a 
d’autant plus d’intérêt que le lieu de séjour est i solé (randonnées en montagne par exemple) et ne doi t être fait que si l’enfant 

garde un bon état général (dans le cas contraire un  avis spécialisé rapide est évidement nécessaire). �En cas de séjour à 
l’étranger, des précautions supplémentaires sont à prendre en fonction du pays et du type de séjour 
(traitement préventif du paludisme, vaccinations etc.). Une consultation médicale préalable est donc 
souhaitable. 

  
Pour les médicaments sur ordonnance mentionnés, se conformer aux dosages prescrits par le 

médecin. 

  
En cas de fièvre :  

·  Paracétamol (Doliprane, Efféralgan) en sirop, suppositoire ou sachets, dosé en fonction du poids de 
l’enfant.  

  
En cas de problème cutané : 

·  Compresses stériles, pansements  
·  Chlorexhidine aqueuse pour désinfecter la peau  
·  Eosine aqueuse pour assécher en cas d’égratignure  
·  Hémoclar ou Arnica en cas de choc  
·  Biafine en cas de coup de soleil  
·  Aspivenin en cas de piqûre  
·  Un anti-histaminique type Primalan permet de réduire la réaction locale inflammatoire après piqûre ainsi 

que les démangeaisons associées  
  
  
En cas de problème digestif : 

·  Solutés de réhydratation (Adiaril, GES 45...)  
·  En cas de diarrhée : Tiorfan (uniquement sur ordonnance)  
·  En cas de vomissements : Motilium ou équivalent (sur ordonnance)  
·  En cas de douleurs abdominales : Spasfon lyoc  

  
Autres : 

·  Pipettes de sérum physiologique pour le nettoyage des yeux (attention aux projections de sable), du nez 
ou des plaies  

·  Dacryosérum en dosettes (antiseptique pour les yeux) à utiliser en cas d’irritation de l’œil (2 fois par 
jour)  

 


